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EXmiT DU REGISTRE DES DEURERflTIBNS
DUCONSEIINUNICIPM

!:Ï.deuï rï"evïgt'. le 09/1°3 19h00'le conseil MuniciPal de la Commune de NOSTANG, dûment
^on,wïïé: s'estréuni en session ordinaire' à la mairie' sous la PrésJdence'de~Mo'nsieur"Jean"P;erre

f, maire.

Date de convocation du Conseil Municipal : 02/10/2020

Etaient présents

Etaient absents :

J-ean'pierre _GOURDEN' Renée GAIVORT, Christophe TERRES, Marie LE
QUINTREC, Claude CONAN, Anne-Françoise LE BIHA'N, Dominique TRECAN'L
Véronique PERON, Didier LE CHANU, Nolwenn GENTIL, Pierre.'Alain LOEZIC
Lude KOWA4 Philippe DEPUTTE, Sotenn LOEZIC, Jean-François THÏEBOT;
Myriam ROSSOLIN, Ghislaine BROQUARD,

Denis L'ANGE (donne pouvoir à Mr CONAN)
Thibaut DE LE MOTTE

Secrétaire de séanrp Mynam ROSSOLIN

î"rteA'Lsuppression des <( bons CAF "' une ̂d'fertion des tarifs du Repère des pitchounes a dû
's.

Une délibération en date du 10 juillet 2020 a permis cette modification.

Après mandatement, il apparaît une erreur sur la prise en charge des familles en fonction des
Quotients familiaux.

Le présent tableau annexé fait état de l'ajustement nécessaire.

Le Conseil municipal, à l'unanimité :

APPROUVE la grille tarifaire annexée.

^ANG, 09/10/2020

Le Maire,
Pierre GOURDEN.



ANNEXE A LA DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

ACCUEIL DE LOISIRS "LE REPÈRE DES PITCHOUNES"

***ACCUEIL PÉRISCOLAIRE MATIN ET SOIR & PENDANT LES VACANCES SCOLAIRES*

BASE QK l 060 € QFS 1061 € PÉNALITÉS DE RETARD

VT. heure obligatoire

30 minutes

45 minutes

1 heure

1 heure 15 minutes

1 heure 30 minutes

1 h 45 minutes

2 heures

2 heures 15 minutes

2 heures 30 minutes

0.80 €

1. 15€

1. 50€

1. 85€

2. 20 €

2. 55 €

2. 90 €

3. 25 €

3.60€

1. 00€

1.45€

1.90€

2. 35 €

2.80 €

3. 25 €

3. 70 €

4. 15€

4. 60 €

Arrivée tardive des parents:

Une pénalité de10€ par famille sera
appliquée à chaque fois qu'un
parent se

présentera en garderie après 1 9h
(heure de
fermeture officielle de la structure)

pour récupérer son enfant

^MERCREDI Ya JOURNÉE*

NOMBRE ENFANT QK816€ 817€QSFS1060€ QF SI 061 € HORS COMMUNE

3 ET PLUS

5.00 €

4. 80 €

4.50€

6. 00 € 7. 00 €

5.80 € 6. 80 €

5.50 € 6.50 €

7. 00 €

^MERCREDI JOURNÉE*

NOMBRE ENFANT QFS816€ 817€<QF1<060€ QFS1061€ HORS COMMUNE

3 ET PLUS

8. 80 €

8.40 €

8.00 €

10.00 € 12. 00 €

9. 50 € 11. 50 €

9. 00 € 11. 00€

12. 00 €

***VACANCES SCOLAIRES***

% JOURNEE

NOMBRE ENFANT QF< 600 € 601€SQFï816€ 817€£QF<1060€ QFS1061€ HORS COMMUNE

1

3 ET PLUS

3. 00€

2. 80€

2.50€

5.00 €

4. 80€

4. 50 €

6. 00 €

5. 80 €

5. 50 €

7. 00 €

6. 80 €_

6. 50 €

7. 00 €



JOURNEE

NOMBRE ENFANT QF<600€ 601€SQFï816€ 817€SQK1060€ QFS1061€ HORS COMMUNE
1

3 ET PLUS

4. 80€

4. 40€

4. 00€

8. 80 € 10.00 € 12.00 €

8. 40 € 9. 50 € 11. 50€

8. 00 € 9. 00 € 11. 00€
14. 00 €

S1

S2

S3

S4

SUPPLÉMENT ACTIVITÉS VACANCES ET MERCREDI

4. 50 €

5. 00 €

5. 50 €

10. 00 €




